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Pratique
• Mairie
 Rue de la Halte - 35890 Laillé
 Lundi : 13h30 - 17h30
 Du mardi au vendredi : 9h - 12h 
 et 13h30 - 17h30
 Samedi : 9h - 12h 
 Tél. : 02 99 42 57 10
 Courriel : contact@laille.fr
 Site : www.laille.fr

• Point Accueil Emploi
 permanence à la Mairie de Laillé 
 tous les lundis de 15h à 17h. 

• Médiathèque
 Mardi : 16h40 - 18h 
 Mercredi : 10h - 12h / 14h - 18h45 
 Samedi : 10h - 12h 
 Dimanche : 10h - 12h
 Tél. : 02 23 61 47 64

• Crèche halte-garderie Chamboul’tout
 Du lundi au vendredi de 7h30 à 19h 

• Espace-jeux petite enfance Scoubidou
 Le mardi et jeudi de 9h15 à 11h30
 Le vendredi de 9h15 à 11h30 

(accès libre aux adhérents).

• Accueil de loisirs enfants Méli Mélo
 Les vacances scolaires
 7h30 - 18h30 - Tél. : 02 99 47 39 25
 Le mercredi de 13h30 à 18h30
 Tél. : 02 99 47 39 25
 alsh.enfancejeunesse@laille.fr

• Maison des Jeunes
 Le mercredi et samedi de 14h30 à 18h30 
 et pendant les vacances scolaires
 du lundi au vendredi de 14h30 à 18h30
 Tél. : 02 99 42 52 75
 mdj.enfancejeunesse@laille.fr

• La déchèterie
Du lundi au samedi, sauf le mardi matin
9h - 12h / 14h - 18h
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Très belle année 2016

Une nouvelle année est toujours accompagnée au fond de nos 
cœurs d’espoir, de nouvelles résolutions pour réussir nos projets et 
nos rêves.

Nous avons le droit d’espérer vivre avec plus de justice, le droit de 
revendiquer la paix dans nos pays d’ici et d’ailleurs, le droit de laisser 

la place à la tolérance, le droit de vaincre le racisme et la haine, qui ne servent que des intérêts 
particuliers au détriment des masses humaines, au détriment des peuples.

Oui, le droit d’espérer, qui permet aux femmes et aux hommes de cultiver sans cesse un monde 
meilleur, parce que jamais les choses ne sont acquises définitivement.

Alors nous pouvons agir au niveau local pour travailler à ce monde meilleur, par toute l’action 
politique communale et intercommunale, qui se réfléchit et se déploie avec le plus de cohérence 
possible pour atteindre cet objectif.

Le désœuvrement, le désespoir qui s’expriment au travers de votes extrémistes ou d’actes vio-
lents témoignent de la perte de cohésion sociale et sociétale.

L’action sur la politique de la jeunesse est essentielle et déterminante, l’action sociale par l’ac-
compagnement des personnes les plus démunies ou en rupture est aussi indispensable. L’action 
culturelle et sportive révèle également cette nécessité de cultiver et multiplier nos rencontres 
et échanges entre nous, d’un même quartier, d’une même commune, quelles que soient nos 
origines.

L’accompagnement et le soutien des associations locales, qui tissent chaque jour des liens entre 
les habitants, participent pleinement aux objectifs de cohésion sociale. L’action pour accompa-
gner la performance des entreprises, afin de créer des conditions d’emploi stables et gratifiantes 
pour les salariés, est aussi un axe incontournable.

Par l’action communale participative, nous pouvons partager les problématiques, décider en-
semble des orientations, et développer cette conscience collective nécessaire pour le bien com-
mun. Chacun de nous est acteur de cet art du vivre ensemble.

L’accueil de personnes qui fuient leurs pays en guerre ou sous dictature est aussi un acte impor-
tant pour montrer et prouver que nos démocraties normalement constituées sont des espaces 
de liberté et d’épanouissement de chaque être.

La Liberté, l’Égalité, la Fraternité sont des valeurs constituantes de notre république.

Sachons les cultiver sans cesse dans notre vie de tous les jours.

Que 2016 soit une année pleine de sérénité et d’espoir.
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Conseil Municipal du 15 septembre 2015

Attribution d’une subvention au Vélo 
Club  Laillé Vallons de Vilaine - Fête de 
la Saint Michel

A l’unanimité le Conseil Municipal a décidé 
d’octroyer au Vélo Club Laillé Vallons de 
Vilaine une subvention de 800 € dans le 
cadre de l’organisation d’une course cycliste 
pour la fête de la Saint Michel.

Rennes Métropole – Projet de 
Programme Local de l’Habitat (P.L.H) – 
Approbation

Le Conseil Municipal a approuvé le projet 
de Programme Local de l’Habitat.

Ce projet de Programme Local de l’Habitat, 
constitue un engagement politiquement 
fort pour permettre à Rennes Métropole 
de relever les défis de demain et assurer le 
dynamisme et l’attractivité d’une métropole 
européenne du 21ème siècle, tout en 
permettant un accueil équilibré pour tous.

Conseil Municipal du 13 octobre 2015

Marché de travaux pour 
l’aménagement du secteur de Bout de 
Lande – Avenants n° 1 aux lots n° 1 et 
2 et avenant n° 2 de prolongation des 
délais d’exécution
Le programme initial de travaux a connu un 
certain nombre de changements. 
Il a également fallu traiter les demandes 
d’ajustement des riverains, mise à niveau 
des regards, mise en place de bordures, 
augmentation du nombre de places de 
stationnement et faire face à beaucoup 
d’aléas de chantier. Par ailleurs, l’exécution 
des travaux a dû être retardée en raison de ces 
mêmes aléas.
Le Conseil Municipal a donc approuvé les 
avenants nécessaires. Le montant du marché 
qui était de 64 653.43 € HT passe ainsi à 78 
371.43 € HT.

Rennes Métropole - Détermination des 
attributions de compensation définitives 
à la suite du passage en Métropole
A l’unanimité le Conseil Municipal a approuvé 
le rapport de la CLECT et donc le montant 
définitif de l’Attribution de Compensation 
versée aux communes, à savoir pour Laillé :        
– 173 130 € pour 2015 et 2016 et – 127 982 
€ à partir de 2017. 
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Aménagement du territoire – 
Opération secteurs de « La Touche » 
et « centre-bourg » - Choix du mode 
d’aménagement

A l’unanimité, le Conseil Municipal a 
approuvé le principe d’une externalisation 
de l’opération d’aménagement des secteurs 
de « La Touche » et du « Centre-bourg » 
avec recours à l’opérateur public « S.P.L.A 
Territoires » et autorisé M. le Maire à engager 
les démarches nécessaires à l’exécution de 
cette décision.

Conseil Municipal du 17 novembre 2015

Municipalisation de la médiathèque

L’évolution de la médiathèque et des difficultés 
de fonctionnement, liées notamment aux 
aléas du bénévolat, ont conduit à mener une 
réflexion sur l’opportunité de la municipaliser. 
Ce constat a été partagé avec l’ensemble des 
bénévoles intervenants sur la médiathèque.

A l’unanimité, le Conseil Municipal a donc 
décidé d’acter la municipalisation de la 
médiathèque avec effet au 1er janvier 2016. 

Modification du tableau des effectifs 
– Création d’un poste d’assistant de 
conservation du patrimoine principal 
de 2ème classe TC
Faisant suite à la décision de municipaliser 
la médiathèque et après concertation avec 
l’agent communal actuellement mis à 
disposition de C.B.P.T et les bénévoles, il a été 
décidé de recruter un assistant de conservation 
du patrimoine. 

Acquisition d’actions de la SPLA 
Territoires Publics auprès de la 
commune de Romillé et désignation du 
représentant de la commune au sein de 
l’assemblée spéciale des collectivités 
actionnaires et de l’assemblée générale 
de la SPLA
A l’unanimité des votes exprimés, le Conseil 
municipal a décidé : 
 d’autoriser l’acquisition de 331 
actions de la SPLA Territoires Publics auprès de 
la commune de ROMILLÉ, au prix unitaire de 
100 €, soit une valeur totale de 33.100 €,
de désigner M. Patrick LE MESLE pour assurer 
la représentation de la Commune au sein 
de l’assemblée spéciale des collectivités 
actionnaires de la SPLA et au sein des 
assemblées générales. 
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LES COMPTES RENDUS DES 
DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL 
ET PROCÈS-VERBAUX sont 
consultables en mairie et sur le 
site internet www.laille.fr.

Les textes suivants sont les 
résumés 
des principales décisions.

Adhésion à la démarche « zéro phyto »

A l’unanimité, le Conseil Municipal a décidé 
de s’engager en faveur de la suppression des 
pesticides sur la commune et à tout mettre 
en œuvre pour adhérer à la charte régionale, 
sachant que la commune peut viser le niveau 
5.

Projet de Schéma Départemental de 
Coopération Intercommunale (SDCI) 
présenté lors de la Commission 
Départementale de la Coopération 
Intercommunale (CDCI) du 12 octobre 
2015 – Avis

A l’unanimité, le Conseil Municipal a donné 
un avis favorable à la proposition faite par 
M. le Préfet dans le cadre de son projet de 
Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunale d’intégrer la commune 
de MOUAZÉ dans le périmètre de RENNES 
Métropole.

Signature d’une convention avec la 
Ligue de Protection des Oiseaux

A la majorité des votes exprimés, le Conseil 
Municipal a accepté la conclusion d’une 
convention avec la L.P.O.  Cette convention 
représente un engagement actif de la 
commune à respecter la Charte des « Refuges 
LPO ». Elle définit le cadre et les modalités 
de l’attribution de l’agrément « Refuge LPO 
» à l’espace de nature dénommé « Parcours 
Biodiversité » à Laillé situé sur les anciens 
lagunages, les espaces verts et voiries du 
quartier de Coat Guelen, soit une surface 
totale de 5 ha. Elle comprend la réalisation 
de diagnostics, l’élaboration d’un plan 
de valorisation du site et diverses actions 
d’animation. L’engagement financier de la 
commune sur 5 ans est de 10 425 €.

Conseil Municipal du 15 décembre 2015

Enquête publique au titre des 
installations classées pour 
l’environnement – DALKIA – Avis

A l’unanimité des votes exprimés, le Conseil 
Municipal a émis un avis favorable avec 
réserves, dans le cadre de l’enquête publique 
sur le projet de la chaufferie biomasse « 
DALKIA », en vue d’obtenir l’autorisation 
d’extension de l’activité d’épandage des 
cendres sous foyer, pour l’installation située à 
la Bintinais à RENNES.

Dix-huit communes sont concernées dont 
LAILLÉ, à raison de 359.79 ha mis à disposition 
et 318.23 ha épandables.

Fixation des tarifs communaux pour 
l’année 2016

Le Conseil Municipal a adopté les nouveaux 
tarifs des services communaux sur la base, pour 
la majorité de ces tarifs, d’une augmentation 
de 1 %.

Extension et restructuration du 
restaurant scolaire - Approbation 
de l’Avant-Projet Définitif (A.P.D) et 
autorisation de lancer la procédure de 
marché de travaux

A l’unanimité, le Conseil Municipal a approuvé 
l’avant-projet définitif réalisé par le cabinet 
DRODELOT Architectes. Le coût estimatif est 
de 1 335 000 €.
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La lettre ouverte du mari d’une victime.

Antoine Leiris, un 
journaliste de France Bleu, 
qui a perdu sa femme 
au Bataclan, a publié un 
message bouleversant sur 
Facebook aux terroristes : 

«Vous avez volé la vie d’un 
être d’exception, l’amour 
de ma vie, la mère de mon 
fils mais vous n’aurez pas 

ma haine. Je ne sais pas qui vous êtes et je ne 
veux pas le savoir, vous êtes des âmes mortes. 
Si ce Dieu pour lequel vous tuez aveuglément 
nous a fait à son image, chaque balle dans le 
corps de ma femme aura été une blessure dans 
son coeur. Alors non je ne vous ferai pas ce 

cadeau de vous haïr. Vous l’avez bien cherché 
pourtant mais répondre à la haine par la colère 
ce serait céder à la même ignorance qui a fait 
de vous ce que vous êtes. Vous voulez que j’ai 
peur, que je regarde mes concitoyens avec un 
œil méfiant, que je sacrifie ma liberté pour la 
sécurité. [...] Nous sommes deux, mon fils et 
moi, mais nous sommes plus forts que toutes 
les armées du monde. Je n’ai d’ailleurs pas plus 
de temps à vous consacrer, je dois rejoindre 
Melvil qui se réveille de sa sieste. Il a 17 mois à 
peine, il va manger son goûter comme tous les 
jours, puis nous allons jouer comme tous les 
jours et toute sa vie ce petit garçon vous fera 
l’affront d’être heureux et libre. Car non, vous 
n’aurez pas sa haine non plus».

Attentats

«Vous n’aurez pas ma haine»

Vendredi 13 novembre a eu lieu le 
désormais traditionnel pot d’accueil 
des nouveaux arrivants, à l’Archipel. 
Tous les Lailléens de fraîche date 
(habitants de la commune depuis 
les deux dernières années) y étaient 
conviés, pour se voir accueillis par 
le maire Pascal Hervé, les adjoints et 
les responsables d’associations.

Après une présentation 
succincte des réalisations 
en cours et des projets de 
la municipalité, ils ont pu 
partager le verre de l’amitié. 
Une pochette contenant 
un abonnement à la 
médiathèque, deux entrées 
gratuites à un spectacle 
lailléen et divers guides 
locaux, leur a été offerte. 
Pour ceux qui n’ont pu être 
présents, sachez que ces 
documents sont disponibles gratuitement 
en mairie : guide des nouveaux arrivants 
(des infos pratiques pour votre quotidien), 
guide des associations (toutes les infos et 
tous les contacts dont vous avez besoin pour 
trouver l’activité qui vous convient), toutes 
les publications du STAR pour vos transports 

(tarifs, plans, horaires…). Vous pourrez trouver, 
pour la modique somme de 5€ le guide des 
randonnées édité par l’office de tourisme de 
Bruz en partenariat avec les communes du 
sud de Rennes ; le livre « Laillé Autrefois », 
par Pierre Delourmel et Monique Bertin, deux 
Lailléens férus d’histoire locale, au prix de 5€. 
Et bien d’autres…

N’oublions pas notre magazine communal, 
le Laillus, qui paraît 4 fois 
par an, en janvier, avril, 
juillet et octobre, distribué 
gratuitement dans votre boîte 
aux lettres ; et le Laillé-Infos, 
4 pages à votre disposition 
chez vos commerçants.

Le panneau lumineux situé 
rue du Point du Jour, sur 
le parvis du Point 21, vous 
informe ponctuellement des 
événements municipaux et 
associatifs.

Vous retrouverez bien sûr toutes ces 
informations sur le site internet de la              
commune : www.laille.fr, n’hésitez pas à vous 
abonner à la newsletter pour ne rien rater !

Catherine Joubaud, adjointe à la 
communication et à la vie citoyenne

Cérémonie

Accueil des nouveaux arrivants 

Merci à Gérard Hocquet pour cette illustration 

Ces guides sont disponibles à l’accueil de la mairie
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La remise en double-sens de 
circulation de la rue de la Cale de 
Chancors est la suite logique de la 
remise en double-sens de la rue du 
Point du Jour. Ces réflexions ont été 
menées grâce au groupe de travail 
mis en place par la municipalité. 

Ces réalisations font 
suite à de nouvelles 
acquisitions, qui nous 
ont permis de réaliser le 
chemin piéton cycliste 
depuis la place Andrée 
Récipon jusqu’à la place 
Milevsko. Les travaux ont 
été effectués en régie 
par les agents de la voirie de la commune, 
pendant les vacances scolaires, afin de 
perturber le moins possible le trafic routier. Il 
reste à réaliser les derniers travaux (bitume) 
de la ruelle du Barbier, qui devient maintenant 
une « zone partagée », encore appelée                                           
« zone de rencontre » : c’est une zone urbaine 
où la priorité est donnée aux piétons, et où la 

vitesse maximale 
de circulation est 
fixée à 20 km/h. 
Les règles de 
circulation et de 
stat ionnement 
ont été  
m o d i f i é e s : 
les places de 
stat ionnement 
ont été mises en 
alternance pour 

ralentir la vitesse ; le trottoir à l’entrée côté 
église (1,40m) a été élargi pour permettre 
le passage des piétons et améliorer la 
visibilité, la circulation des poussettes et des 
véhicules  handicapés ; 2 passages piétons 
ont été créés ; les plus de 3,5t sont interdits. 
Ces réalisations ont surtout pour but de 
diminuer la circulation dans les lotissements, 
qui servaient jusqu’alors de rues de transit.

Christian Perreul, adjoint au patrimoine 
communal, suivi travaux, équipements publics 

et sécurité

Travaux terminés

La rue de la Cale de Chancors passe en 
double sens 

Le montage du kiosque (lieu de rassemblement 
intergénérationnel) a dû être interrompu suite 
à un montage des éléments non conforme 
aux normes, qui ne permettait pas la pose 
des autres matériaux de finition. Cela nous 
a contraints à démonter l’ensemble de la 
construction. Les travaux sont commencés et le 

kiosque a été mis hors d’eau pour le protéger. 
Le remontage de l’ensemble se fera à une date 
ultérieure, car cela représente des heures de 
travaux qu’il faut planifier.

Christian Perreul, adjoint au patrimoine 
communal, suivi travaux, équipements publics 

et sécurité

Interruption du montage

Kiosque intergénérationnel 

CRÉATION DE LOGO / CARTE DE VISITE
SITE INTERNET / COMMUNICATION VISUELLE
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Cette année, dans le cadre 
du projet intergénérationnel 
avec les différentes écoles, 
deux TAP (Temps d’Activité 
Périscolaire) coordonnés par 
Emmanuelle ont été mis en 
place dans le cadre de ce repas. 

Le premier TAP «activités manuelles 
» était animé par Aline, Valérie et 
Corinne pour la réalisation de la 
décoration des tables. Le second                            
TAP « musique » était accompagné 
par Patricia de Do Mi Sol pour 
chanter des chansons aux aînés 
juste avant le repas. Ainsi, les 
tables étaient joliment décorées et 

les aînés ont été ravis d’être accueillis par des 
chants d’enfants de la commune. Le repas a 
été présidé par Renée Sevestre, doyenne, et 

Charles Delafontaine, respectivement âgés 
de 93 et 95 ans. Le service de la restauration 
scolaire avait mis tout son talent pour proposer 
et servir aux invités un succulent repas. 
L’ambiance musicale était assurée par Monsieur 
Rondin et Monsieur Doualin. La journée s’est 
déroulée dans la joie et dans la bonne humeur 
à travers des chants, des histoires drôles et 
de la danse…En fin d’après-midi, les aînés 
étaient ravis et ont chaleureusement remercié 
et applaudi les enfants des TAP, le service de 
la restauration scolaire ainsi que les musiciens. 
Dorénavant, les membres du CCAS vont 
distribuer les colis aux personnes âgées qui ne 
pouvaient pas se déplacer.

Nelly Guingo, adjointe à l’action sociale et 
accompagnement des séniors

Repas du CCAS

Sous le scintillement des illuminations 
du restaurant scolaire, les 515 enfants 
ont pu déguster avec joie le repas de 
Noël le jeudi 17 décembre. 

Les cuisiniers nous ont concocté un délicieux 
menu : une pizza aux fromages, un rôti de 
dinde aux marrons accompagné d’un gratin 

dauphinois, et en bouquet final, un chou 
pâtissier et son coulis de chocolat. L’appel du 
père Noël s’est fait dans l’enthousiasme des 
petits et des grands « Père Noël, Père Noël, 
Père Noël … » et soudain il est apparu !

Géraldine Cohat, chargée de communication

Repas de Noël 

Samedi 14 novembre dernier, 3 
membres du Comité des Fêtes ont 
remis un chèque d’un montant de    
800 € à Monsieur le Maire, en tant que 
Président du CCAS (Centre Communal 
d’Action Sociale). 

Pendant les Tombées de la Nuit, différentes 
associations avaient tenu ensemble une 
buvette. Le Comité des Fêtes a décidé de 
remettre tout le bénéfice de celle-ci au CCAS. 
Monsieur le Maire les a remerciées pour cette 

belle initiative, et 
a rappelé lors de 
cette rencontre 
les différentes 
actions menées 
par le CCAS, et la 
destination donnée aux dons, notamment 
celle d’aider les personnes en difficulté.

Nelly Guingo, adjointe à l’action sociale et 
accompagnement des séniors

Don pour le CCAS

Charles Delafontaine, Renée Sevestre et 
Pascal Hervé 

Dimanche 8 novembre dernier, les habitants âgés de 72 ans et plus se sont 
retrouvés pour un moment festif autour du repas annuel offert par le CCAS. 

Remise des cadeaux aux doyens
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Depuis le mois de septembre, à la 
suite de nos demandes, le service 
Transports de Rennes Métropole a 
mis en place une ligne expérimentale 
Laillé/Bruz. 

Cette ligne permet aux Lailléens de se rendre 
dans les services et commerces n’existant 
pas à Laillé, mais aussi, aux personnes qui le 
souhaitent, de se rendre à la gare de Bruz. 
Il s’avère que cette ligne est principalement 
utilisée par les usagers se rendant à la gare. 
C’est pourquoi nous avons demandé au service 
Transports d’inverser la desserte, et donc de 
passer par la gare avant le centre de Bruz. C’est 
chose faite depuis le 4 janvier. Nous souhaitons 
que cette modification apporte satisfaction aux 
utilisateurs, et que la fréquentation continue 
d’augmenter, car il en va de la pérennité de 

ce service. Depuis la mise en place 
de cette ligne (et depuis la mise 
en place de la ligne 231 pour les 
lycéens qui se rendent aux lycées de 
Bruz pour le début des cours à 9h) la 
fréquentation quotidienne est très 
moyenne, à savoir 11 personnes au 
départ de Laillé et 9 au départ de 
Bruz. 

Sophie Briand, adjointe à la vie 
scolaire, restauration scolaire et 

transport

Transports

Ligne 95 Laillé/Bruz 

Depuis quelques mois, suite à la 
mise en place d’un groupe de travail 
constitué d’agents communaux, de 
représentants de parents d’élèves 
des trois écoles, d’enseignants et 
d’élus(es), nous travaillons sur 
la restructuration du restaurant 
scolaire. 

L’APS (avant-projet sommaire) a été présenté 
par le cabinet d’architectes Drodelot au groupe 
de travail le 21 septembre, puis en conseil 
municipal privé le 24 novembre. L’APD (avant-
projet définitif) a quant à lui été présenté au 
groupe de travail le 7 décembre et validé en 
conseil municipal le 15 décembre. Le permis 
de construire est en cours d’instruction. La 
réalisation se fera en différentes phases, afin 
de poursuivre l’accueil des enfants tout au 
long des travaux. 

Si le planning de travaux est respecté, ce 
nouvel équipement pourrait être opérationnel 
à la rentrée scolaire 2017.

Sophie Briand, adjointe à la vie scolaire, 
restauration scolaire et transport

Travaux

Restructuration du restaurant scolaire :
le dossier avance !

Cette restructuration va permettre :

  la mise en conformité de la partie production

  de continuer le travail entrepris sur l’utilisation de 
produits frais et locaux, dans une cuisine adaptée

  la mise en place d’un self pour les élémentaires 
afin de permettre une circulation plus fluide 
des enfants, mais aussi de meilleures conditions 
d’accueil, avec un temps de repas plus adapté

  des économies d’énergies avec 
l’accompagnement de l’ALEC (Agence Locale de 
l’énergie ).

BRUZ

PONT-PÉAN

LAILLÉ

√16

√16

√16

BRUZ
Centre 95

LAILLÉ
Gingouillère 95

Gingouillère
Châtaigneraie

Orée du Bois

Le Nid

Laillé
Église

Bruz Gare

BruzCentreChâteliers

Noë

Gare
de Bruz

bd.

Louis

Pasteur

D7
7

Lycée et
Collège
St-Joseph

Collège
Brossolette

Arrêt accessible dans les deux sens
aux personnes à mobilité réduite.
Arrêt accessible dans un seul sens
aux personnes à mobilité réduite.

91

Projet de restructuration du restaurant scolaire. La couleur du 
bâtiment n’est pas encore définie
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Nos assemblées 
mensuelles

Pour ce mois d’octobre, les CP CE1 
nous ont fait chanter en Karaoké sur 
le vidéo projecteur.

Puis nous avons pu découvrir l’artiste 
Natasha Wescoat qui fait des arbres-
bijoux.

Ceci a été l’occasion de décorer 
notre arbre d’école (en palettes, 
fabriqué par des parents) . Il a circulé 
dans l’école pour le plaisir de tous. Il 
a scintillé pour Noël !

Les saisons
Afin de faire observer la nature aux enfants, 
nous prenons des 
photos dans différents 
endroits de la commune. 
Puis, au fil des saisons, 
nous observons ce qui 
change !

Nous espérons que vous 
avez passé de belles 
fêtes de fin d’année !

Claudie Seroux, chef d’établissement Ecole 
Notre-Dame 

Ecole Léonard de Vinci 

La Feuille d’Erable

Vendredi 6 novembre 2015, nous avons 
participé à une animation sur le cycle du papier 
avec Gwenaëlle Baudoin, animatrice de la 
Feuille d’Erable. Gwenaëlle nous a expliqué le 
cycle du papier : de l’arbre à la fabrication du 
papier. Pour obtenir 1 tonne de papier, il faut 
3 tonnes de bois, ce qui représente 19 arbres 
environ.

Le recyclage du papier ne peut se faire à 
l’infini, mais environ 10 fois car la fibre de 
cellulose s’abîme.1 tonne de papier à recycler 
permet d’obtenir 900 kg de papier à utiliser à 
nouveau. 

180 kg de papier sont jetés par personne et 
par an. Par exemple, cela représente 37 800 
tonnes sur la ville de Rennes par an (l’équivalent 
de 6 500 éléphants).    

Nous avons fabriqué un « écobloc » à partir 
de feuilles imprimées d’un seul côté. Puis nous 
avons recyclé du papier journal et fabriqué une 
nouvelle feuille de papier.

Nous remercions Gwenaëlle pour cette 
animation très intéressante.  

Les élèves de CM2 de l’école Léonard de Vinci

Ecole Notre-Dame

La Feuille d’Erable est une entreprise de Rennes qui collecte les papiers dans les 
écoles, les collèges, les lycées, les universités, chez les artisans, dans les bureaux 
et les entreprises. Après avoir été triés, les papiers sont dirigés vers une usine de 
recyclage. 

Où a été pris ce 
cliché ?

A vous de jouer …
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Pour la fin d’année, les enfants ont 
été gâtés. Les programmes proposés 
lors des vacances d’automne et de 
Noël, ont satisfait petits et grands. 
Voici une rétrospective…

Lors des vacances 
d’automne, les 
enfants de la 
Passerelle ont pu 
profiter d’une 
journée à Nantes 

afin de visiter 
les       Machines 
de        l’Ile : 
entre la galerie 
des machines et 
l’éléphant, cette 
journée fut placée 
sous le signe de 
l’émerveillement. 
Pour les autres, 

des surprises étaient programmées, avec une 
journée à l’école de « Mélimélodanslamarmite 
» où des sorciers en herbe ont pu tester leur 

habileté à la magie. Nous avons aussi profité 
de ces vacances pour aborder les différences 
autour d’un atelier Léo Lagrange « Défis et 
Différences » sur le thème de la mixité.

Pour les vacances de Noël, Méli-Mélo a gâté les 
enfants et a permis la rencontre avec d’autres 
Accueil de Loisirs Léo Lagrange. A l’affiche des 
festivités : un après-midi à la patinoire pour 
les uns, un spectacle de magie 
pour d’autres, ou encore 
un grand jeu scientifique 
« Les savants fous » avec 
expériences, manipulations 
et découverte de la science. 
Et pour terminer cette année 
2015, une journée préparation 
des fêtes de fin d’année avec les jeunes de la 
Maison des Jeunes.

Chrystelle Cordonnier et Romain Saintenoy

Les «aux revoirs» 2015

Animation enfance

De nouveaux 
membres, de 
nouvelles idées 
... la jeunesse 
lailléenne 
est force de 
proposition. 

C’est lors d’une 
journée automnale 
que les nouveaux 
membres du Conseil 
Local des Jeunes 
se sont réunis pour 
échanger autour 
de thématiques 
comme la solidarité, 
l’environnement, 
l ’ aménagement 
du territoire et la 
culture à Laillé.

Sous forme de jeux ludiques, les membres 
ont pu partager leurs idées. Toutes les idées 
sont étudiées, aucune n’est irréalisable en soi 
… mais certains projets peuvent déjà avoir un 
éclairage technique et financier de l’animatrice. 
Ainsi les idées fusent et il faut faire un premier 
tri : « Des séances de ciné à Laillé, ce serait 
bien ! », « et participer à la sélection des livres 
jeunesse de la Médiathèque », « ou améliorer 
le traçage au sol de certains terrains de sports 
pour y pratiquer de nouveaux jeux ! », …

Les projets sont donc à l’étude, leur 
faisabilité décortiquée en groupe, 
pour une présentation par la suite 
aux élus municipaux.

Mais ces nouveaux membres, 
impatients d’œuvrer pour la 
collectivité, ont décidé pour 
leur première action citoyenne, 
d’apporter leur soutien au Téléthon en tenant 
des stands de gâteaux et boissons.

Un nouveau CLJ pour 2016

Le conseil Local des Jeunes

L’association Léo Lagrange Ouest 
a été ravie de travailler avec vous 
tout au long de ces années, en 
défendant au quotidien des 
valeurs essentielles comme la ci-
toyenneté, l’égalité des chances, 
la connaissance de l’autre …

Le nombre des membres du 
CLJ n’est pas fixé, si vous 
aussi vous souhaitez devenir 
membre du Conseil Local des 
Jeunes, n’hésitez pas à venir 
découvrir nos projets lors de 
la prochaine réunion le samedi 
23 janvier à 14h au Point 21 à 
la maison des jeunes.
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« Les années se suivent et se 
ressemblent » : les dictons ne 
se vérifient pas toujours. Après 
plusieurs années où malgré la pluie, 
le vent et le froid, les Lailléens 
avaient répondu présent pour le 
Téléthon, il n’en a pas été de même 
pour 2015.

La morosité actuelle, les tragiques événements 
de Paris, les activités sportives, les courses, 
les repas de famille…nous nous interrogeons 
encore sur les raisons qui ont empêché les 
Lailléens de venir à notre rencontre pour 
participer à cette journée. 

N’oublions pas que ce sont les habitants qui 
font vivre une commune et évitent ainsi qu’elle 
soit qualifiée de cité-dortoir.

De nombreuses activités inédites étaient 
pourtant proposées samedi 5 décembre : 
démonstration d’éducation canine et d’agility, 
atelier de réflexologie, relais rando-poussettes, 
initiation à la marche nordique, les pâtisseries 
succulentes préparées par Marc et Valentin et 

les crêpes faites à la demande par Laurence, 
Emmanuelle et Sophie Briand .Sans oublier les 
piliers : la pétanque, les archers, la randonnée 
pédestre, le marathon de la chanson, la vente 
de roses et le badminton qui a participé en fil 
rouge lors des compétitions du dimanche.

La journée du samedi se terminait par une 
magnifique soirée Cabaret à l’Archipel. 
L’affluence « record » de 63 personnes n’a pas 
altéré la bonne humeur et le professionnalisme 
de la troupe qui a proposé un spectacle d’une 
grande qualité, très apprécié des personnes 
présentes. 

Un grand merci à nos commerçants partenaires 
dont La Table du 6, le restaurant du Point du 
Jour et Pizza Sprint qui ont fourni les repas 
pour les différents intervenants, Laillé Optique 
qui a assuré le dépôt et la vente des billets de la 
soirée. Dans le prochain Laillus, vous trouverez 
le montant total transmis à l’AFM et la liste 
complète de nos partenaires…

Michel Malherbe
Association Laillé au Cœur du Don

Téléthon 2015

Notre assemblée générale s’est 
déroulée le 22 septembre 2015. Ce 
fut pour nous l’occasion de faire 
le bilan de l’année écoulée et de 
préparer celle à venir.

L’année 2014/2015 nous a 
permis de reverser 9 834€ 

aux écoles publiques, soit 
22€ par élève. 

Cette subvention 
a contribué à 
financer diverses 
sorties telles que la 
classe découverte 

Fénicat, l’exposition 
sur les fourmis, des 

rencontres sportives, 
des spectacles… mais 

également l’achat de livres 
et de CD…

Lors de cette réunion nous avons également 
eu le plaisir d’accueillir 6 nouveaux parents 
venus renforcer l’équipe.

Notre première animation de l’année, 
le marché de Noël, s’est déroulée 
le 11 décembre. Tout le monde a 
pu venir admirer les créations des 
enfants et des parents et y trouver 
des idées cadeaux pour les fêtes. 
Les gourmands ont également pu 
se régaler avec l’assortiment de confiseries et 
gourmandises proposées… Nous avons même 
eu la chance de croiser le Père Noël ! Nous 
remercions tous les parents, les enseignants et 
les enfants qui ont contribué à la réussite de 
cette fête.

N’hésitez pas à nous faire part de vos idées via 
notre boîte aux lettres (devant l’école) ou par 
courriel : amicale35890@gmail.com

L’équipe communication de l’Amicale Laïque

Enfance

Amicale Laïque : un bilan 2015 positif

Nous vous 
retrouverons 
le 19 mars 
p r o c h a i n 
avec notre 
fantastique 
Boum pour 
les enfants.

                    Répartition des recettes 

Soirée Cabaret 

Agility

Marathon de la chanson
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Elles ont entre 13 et 14 ans, elles sont co-
pines, mais surtout coéqui- pières ! Elles 
jouent au volley-ball depuis 
plusieurs années, et, elles 
ADORENT ! Elles sont 12, et 
elles l’avouent : les débuts 
n’ont pas été faciles. Entre 
technique, tactique et phy-
sique, heureusement que la 
bonne humeur, le jeu et les 
rigolades ont toujours été 
présents. « Il ne faut pas se décourager, car 
une fois que tu maîtrises, c’est le top ! ». Leur 
conseil si tu as envie d’essayer : « Sois coura-
geux, et vas-y ! ». Avec deux entraînements 
par semaine et match, elles ont débuté avec 

brio leur championnat Excellence. Fanny se 
dit confiante pour la saison en cours. L’enjeu, 

cette année, sera aussi de 
briller en Coupe de Bretagne. 
Comme elles ne s’arrêtent pas 
là, certaines font des stages 
durant les vacances, d’autres 
aident au baby-volley ou 
arbitrent. Des jeunes qui ont 
envie, qui ont le sourire, et 
qui s’amusent, ça fait plaisir à 

voir ! On leur souhaite une saison intense en 
émotions, riche en apprentissages et pleine de 
jolies victoires.

Séverine Devy

USL Volley

Rencontre avec Clarisse, Edmée, Maria 
et les autres…

C’est lors de l’assemblée générale du 20 
septembre que les responsables de l’USL 
Tennis ont récompensé les joueurs qui se sont 
illustrés lors de la saison 2014 - 2015 : Alexis 
Bréhé, Alexandre Patais, Arthur Lacharme, 
Manon Hamel, Manon Masters, Marie-

Hélène L’Haridon, 
Anaëlle Marchais, 
Catherine Masters, 
Erwan Col et 
Stéphane Grossin. 
De plus, Monique 
Bertin, doyenne 
de l’USL Tennis, a 
reçu la médaille 
de bronze fédérale 

remise par Jean-
Paul Le Bozec, 
président du comité 
d é p a r t e m e n t a l , 
pour ses 37 ans de 
service.

John Masters, 
président de la 

section, est revenu 

sur les raisons de la baisse des effectifs de 
cette nouvelle saison : le départ de certains 
compétiteurs pour leurs études, la mise en 
place des nouveaux rythmes scolaires et bien 
entendu la multiplication des activités sportives 
et culturelles au sein de la commune. Afin de 
préparer l’avenir et renouveler les effectifs, le 
club a entamé des actions auprès des élèves des 
écoles de la commune avec 
les TAP. L’USL Tennis a mis en 
place un groupe Avenir d’une 
douzaine d’enfants de 9 à 15 
ans en leur proposant une 
augmentation du nombre 
d’heures d’entraînement et 
un suivi lors des compétitions. 

Lors de la sortie des nouveaux 
classements, l’USL Tennis a, 
pour la première fois depuis 
sa création en 1978, une 
joueuse classée 2ème série, il 
s’agit de Manon Masters qui 
est 5/6.

Catherine Masters

USL Tennis

La saison 2015 - 2016 a débuté avec 
des récompenses lors de l’assemblée 
générale

Une véritable dyna-
mique jeune à l’USL 

Volley

  Création du baby-
volley 4/5 ans : 7 
enfants découvrent 
motricité et jeu de 
balle

  École de volley 6/9 
ans : + 50% de jeunes 
pour cette activité 
découverte

  Poussins 10/11ans : 
2 équipes en excel-
lence, 1 en honneur

  Minimes (G) : 
2 équipes en cham-
pionnat régional 

Stéphane Gros-
sin est membre 
du club depuis de 
nombreuses années, 
trésorier de 2006 à 2012, pré-
sident de 2012 à 2014, et 
membre de  la commission 
«développement» et «beach 
tennis» au comité départemen-
tal depuis 7 années. Pour toutes 
ces années de bénévolat il a 
reçu la  «médaille Jeunesse et 
Sport et Vie associative» lors de 
cette AG du comité.

Les minimes filles de l’USL Volley, une bande de copines qui a la gagne!

Monique Bertin entourée de Jean-Paul Le Bozec 
et John Masters

Les récompensés lors de l’Assemblée générale 
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Organisée par Laillé-Entreprises, 
l’édition 2015 s’est tenue les 21 
et 22 novembre. Ce fut un beau 
succès … qui en appelle d’autres !

En ce week-end pluvieux, l’Archipel a 
vu passer plus d’un millier de visiteurs venus 
réveiller leurs papilles. Trente-deux exposants 
étaient présents. Au total, 19 vignerons de la 
vallée de la Loire et un vigneron d’Alsace, invité 
exceptionnel de la cuvée 2015, présentaient 
plus de 60 appellations. Douze artisans et 
commerçants gastronomiques locaux et 
régionaux étaient également au rendez-vous 
pour faire découvrir volailles bio, pâtisseries, 
escargots, foie gras, saumon, miel… 

Cette année, La Cav’Epicerie et le traiteur Au 
Fin Gourmet ont eu à cœur de renforcer la 
présence lailléenne aux côtés de La Maison 
Gourmande et de La Ferme du Bout du 
Chemin. L’initiation à la dégustation, une 
nouveauté, a connu un réel succès. Une 
rencontre entre amateurs jugée « sympathique 
et  enrichissante » par les participants. 

Laillé-Entreprises, 78 sociétés adhérentes, 
représentée par Pierrick Brisard, est « ravie 
d’être le poumon organisateur de cette 
manifestation, créatrice de dynamisme et de 
lien social au sein de la commune ». L’association 
remercie tous les fidèles bénévoles, qui l’ont 
rejoint, et sans qui l’événement ne pourrait 
être le même.

Séverine Devy

Salon

Vignes & Vilaine, un RDV automnal 
devenu incontournable

Le 9 décembre, Laillé-Entreprises s’est 
vue honorée du Trophée du commerce 
2016, catégorie Union commerciale. 
Organisé par l’Union du commerce 
du pays de Rennes, ce prix vise à 
récompenser le travail mis en œuvre 
pour la création d’une dynamique 
locale.

C’est avec beaucoup de 
fierté que Laillé-Entreprises 
est détentrice de ce trophée 
que vous aurez l’occasion 
de découvrir dans les 
commerces adhérents. Ce 
qui est essentiel, c’est qu’il 
valorise le travail d’hommes 
et de femmes, chefs 
d’entreprise, commerçants, 
artisans, agriculteurs, qui 

tout au long de l’année, au delà de leur activité 
professionnelle, donnent du temps, des idées, 

de la bonne volonté, du savoir-faire… afin de 
mettre en place une série d’actions qui créent 
lien social et dynamisme économique local.

Le jury a particulièrement apprécié l’effort de 
Laillé-Entreprises d’être totalement intégrée à 
la dynamique locale : forum des associations, 
Bol d’Air, Fête des Illuminations, ainsi que 
d’être à l’initiative d’événements créateurs de 
lien social, comme le salon Vignes & Vilaine, 
et la Biennale des Entreprises. Son but n’est 
pas d’atteindre des résultats financiers, mais 
de créer une émulation au sein des adhérents, 
et montrer aux lailléens le dynamisme qui 
émerge de la puissance économique locale, et 
ainsi les inciter à se tourner vers les entreprises 
lailléennes.

Séverine Devy

Laillé - Entreprises remporte le Trophée 
des Unions commerciales

A noter dès à présent 
dans vos agendas : 
5ème édition Vignes & 
Vilaine, les 19 et 20 
novembre 2016.

www.vignesetvilaine.fr

Soutenue par la mairie, Laillé-
Entreprises, créée en 2008, est 
présidée par Pierrick Brisard, 
et compte 78 adhérents, tous 
types de sociétés confondus.    
www.laille-entreprises.fr

Remise du Trophée des Unions commerciales à 
Laillé - Entreprises
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Appel à bénévoles !
Afin que ce lieu, ouvert à tous et 
tourné vers la vie de la commune, 
continue à remplir ses missions de 
lecture publique, il est essentiel 
d’étoffer l’équipe de bénévoles, quel 
que soit le temps que vous êtes prêt 
à investir. Si vous voulez participer au 
développement de ce lieu, contacter 
la médiathèque ou la mairie. 

Notre médiathèque est devenue      
municipale au 1er janvier 2016
Jusqu’à présent, la médiathèque, située au Point 21, était gérée par l’association 
Culture et Bibliothèque Pour Tous (CBPT). Elle était sous la responsabilité de 
bénévoles, la municipalité avait mis à disposition un agent. Nous tenons à 
remercier l’investissement des bénévoles qui font vivre la lecture publique à 
Laillé.
Le service apporté aux habitants est considérable et s’est développé avec le temps : accueil des 
classes, participation au comité de lecture, sélection d’ouvrages, conseils aux lecteurs, organisa-
tion d’animations, couverture, rangement et classement des ouvrages. La liste des tâches accom-
plies est longue et il est difficile de ne pas en oublier. Depuis plusieurs mois, les bénévoles ont 
exprimé le souhait d’être déchargés de la responsabilité de la médiathèque, tout en poursuivant 
leur engagement. C’est ce qui a conduit le Conseil Municipal, lors de sa séance du 17 novembre 
2015, à décider de municipaliser la médiathèque à partir du 1er janvier 2016.

Quels changements ?

Bénédicte Deschamps est désormais 
responsable de la médiathèque et tra-
vaille en partenariat avec l’équipe des 
bénévoles.

          La cotisation pour une famille reste 
        inchangée : 15€ / famille / an. 
    Un tarif à 10€ / an est créé pour les personnes         
vivant seules. 
     L’accès à la médiathèque reste gratuit pour :
      - les personnes bénéficiant du dispositif « Sortir ! » 

Des tarifs élargis :

La médiathèque a toute sa place dans les actions cultu-
relles de la commune. Nous souhaitons renforcer son 
action en favorisant les projets transversaux avec les 
autres services (culture, communication, animation 
enfance-jeunesse) et les associations locales.
Nous mettrons en place une commission extra-muni-
cipale ouverte aux bénévoles qui souhaitent s’investir.

- les structures et professionnels bénéficiant déjà de ce 
tarif (Scoubidou, Chamboul’Tout, animation enfance 
jeunesse, assistantes maternelles)

Une nouvelle responsable :

Un projet formalisé et des actions 
transversales   Une accessibilité internet : notre souhait, par l’achat 

d’un logiciel, est de faciliter l’accès au fonds documen-
taire de la médiathèque, via un portail situé sur le site de 
la mairie. 

Une gestion informatisée ouverte

Une 
médiathèque 

ouverte au public :

Mardi 16h - 18h
Mercredi 10h - 12h et 

14h - 18h45

Samedi et dimanche 

10h - 12h

   Des cartes magnétiques : nous envisageons de mettre en 
place des cartes magnétiques personnalisées pour une ges-
tion individuelle des comptes lecteurs, et souhaitons pouvoir 
bénéficier des services de la Bibliothèque Départementale 
d’Ille et vilaine (BDIV) et du réseau Rennes Métropole.

  Une ouverture au numérique pour tous : des 
postes informatiques avec accès internet seront à 
votre disposition.

Hélène Le Coq, conseillère déléguée à la médiathèque 

Médiathèque : Au Point 21 
21 rue du Point du Jour - 35890 Laillé  

02 23 61 47 64

Mairie : Rue de la Halte - BP 7
35890 Laillé

02 99 42 57 10 
contact@laille.fr
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Ces dernières années, en plus de la 
gestion du temps méridien, la com-
mune a étendu ses compétences avec 
la municipalisation des garderies et 
de l’étude, et la mise en place des 
temps d’activités périscolaires. 

L’animation enfance jeunesse était assurée 
par la Fédération Léo Lagrange, dans le cadre 
d’une délégation de service public. Le Conseil 
Municipal a décidé à l’unanimité de ne pas 
la  reconduire. La motivation principale de 
ce choix est la volonté politique d’avoir une 
prise en charge globale et cohérente des ani-
mations et activités proposées aux enfants et 
aux jeunes. Pour cela, nous allons travailler à la 
mise en place d’un projet éducatif global.

Ce qui change au 1er janvier 2016
Les bureaux du nouveau service animationen-
fance-jeunesse-périscolaire (AEJP) se trouvent 
au Point 21. Stéphanie Buron et Romain Sain-
tenoy en assurent la codirection. Vos interlo-
cuteurs ne changent pas. Nous retrouvons 
Chrystelle Cordonnier à Méli-Mélo et Marlène 
Le Roy à la jeunesse (Maison des Jeunes). 
Le service AEJP se dote également d’un Gui-
chet Unique qui offre à la population une en-
trée unique pour les inscriptions et la factura-
tion des activités périscolaires (ALSH mercredi, 
TAP, garderies, étude), extrascolaires (ALSH 
vacances scolaires, Maison des Jeunes…), et la 
restauration scolaire. Alexandre Garcia vous y 
accueille au Point 21.

Par ailleurs, l’équipe des animateurs perma-
nents évolue : vos enfants retrouveront Aline 
Teixeira, Valérie Laurent, Nathalie Hardy, Sté-
phanie Leroux et Charles Picard les mercredis 
et vacances scolaires à l’accueil de loisirs Méli-
Mélo et à la Passerelle. 

La construction du Projet Educatif 
Global (PEG)
Le conseil municipal a validé ces intentions 
éducatives :
•Favoriser le développement et l’épanouisse-
ment psychique de l’enfant et du jeune, par le 
rêve, la création, la découverte... 
•Développer la socialisation de l’enfant et du 
jeune
•Donner à l’enfant et au jeune la capacité de 
faire des choix
•Développer et enrichir les savoirs de l’enfant et 
du jeune

Elles traduisent une volonté politique forte en 
faveur de l’enfance et de la jeunesse, dont la 
formalisation sera l’écriture du PEG avec une 
mise en place en 2017. Pour cela, nous créons 
un comité de pilotage composé d’élus, de pa-
rents, d’agents de la collectivité, de représen-
tants des associations sportives et culturelles. 
Une première séance de travail est program-
mée le 4 février 2016 à 20h30. Nous recher-
chons des personnes représentant les plus 
jeunes, 0-2 ans, et la tranche d’âge de 16 à 22 
ans. Si vous êtes intéressés, merci de contacter 
la direction de l’AEJP. 

Le service municipal Animation 
Enfance - Jeunesse - Périscolaire est 
créé

Stéphanie BURON et
Romain SAINTENOY

Responsables du service AEJP 02.99.42.52.75 direction.enfancejeunesse@laille.fr 
periscolaire.enfancejeunesse@laille.fr 

Laurence SILVESTRE Responsable de la restaura-
tion scolaire et de l’entretien 
des bâtiments

02.99.42.58.90 restauration-entretien@laille.fr

Alexandre GARCIA Agent administratif du 
Guichet Unique

02.99.50.54.89 guichet-unique.enfancejeunesse@laille.fr

Chrystelle CORDONNIER Directrice ALSH Méli-Mélo 02.99.47.39.25 alsh.enfancejeunesse@laille.fr

Marlène LE ROY Directrice Maison des Jeunes 02.99.42.52.75 mdj.enfancejeunesse@laille.fr 
clj.enfancejeunesse@laille.fr 

Stéphanie LE ROUX Animatrice passerelle 02.99.47.39.25 passerelle.enfancejeunesse@laille.fr

Horaires du 
Guichet Unique 

au Point 21:
Lundi : 15h30 - 18h00
Mardi : 8h30 - 10h00

Mercredi : 10h30 - 12h00
et 17h00 - 18h30

Jeudi : 8h30 - 10h00
Vendredi : 10h00 - 12h00

Certains samedis 
de 10h00 à 12h00 :
- samedi 30 janvier
- samedi 20 février
- samedi 26 mars
- samedi 16 avril

André Le Traon, adjoint à l’animation 
enfance-jeunesse-périscolaire

Emmanuelle Provost,
 coordination 
des rythmes

 scolaires

Adresse 
postale : 

Mairie de Laillé – BP 7 
rue de la Halte 
35890 Laillé

Pour plus d’informa-
tions, consultez le 
site: http://www.laille.

fr/-Enfance-jeu-
nesse-.html

Nom/Prénom Fonction Téléphone Courriel
Les contacts : 
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Quoi de neuf en 2016 ?

Animation enfance
Un service municipal, une 
équipe pédagogique étoffée, un 
fonctionnement administratif 
simplifié … et toujours plein 
d’événements !

Depuis le 1er janvier, quatre nouveaux agents 
communaux et des auxiliaires viendront 
compléter l’équipe déjà existante.

Une nouvelle fiche d’inscription annuelle par 
enfant sera à retourner à Méli-Mélo (jusqu’au 
17 janvier) puis au guichet unique à partir du 20 
janvier : une copie du carnet de vaccinations et 
votre quotient familial vous seront demandés. 
Toute inscription, modification, annulation 
devra se faire exclusivement au guichet unique 
et ne sera plus possible à Méli-Mélo.

Dans le cadre du service AEJP, de nouvelles 
intentions éducatives ont été définies par 
l’équipe municipale. Nous nous emploierons 

à les traduire à travers les projets 
d’animations de l’accueil de 
loisirs comme nous l’avons 
toujours fait.

Chrystelle Cordonnier et 
Romain Saintenoy

Depuis janvier 2016, l’animation 
jeunesse fait partie du service 
Animation Enfance Jeunesse 
et Périscolaire avec le même        
objectif : faire des loisirs un temps 
de découverte, de rencontre et 
d’expérimentation.

La mise en place du service AEJP ne change 
en rien le fonctionnement de la Maison des 
Jeunes. La MJ est toujours ouverte les mercredi 
et samedi après-midi, et du lundi au vendredi 
pendant les vacances scolaires, de 14h30 à 
18h30. L’équipe d’animation est également 
identique et va s’employer à mettre en place 
les nouvelles intentions éducatives par le 
biais de nouveaux moyens. Cela pourra ainsi 
se traduire par des événementiels inédits, 
un partenariat accru avec d’autres structures 
locales ou avec les communes avoisinantes.

Le prix Adolescents Départemental des Arts 
Plastiques, vous connaissez ? Il a pour but 

d’encourager les jeunes dans leurs activités 
artistiques. Les jeunes disposent d’une liberté 
totale dans le choix du thème et le moyen 
d’expression employé. L’œuvre doit être remise 
à la MJ avant le 11 avril 2016 sous cadre. Les 
réalisations seront exposées à Le Rheu pour un 
vote du jury le 9 mai.

Si vous avez entre 12 et 18 ans, vous aimez 
le dessin, l’aquarelle, la mosaïque,… n’hésitez 
pas à nous contacter pour obtenir d’autres 
informations sur ce concours (taille de l’œuvre, 
différents prix offerts, jury…).

Marlène Le Roy et Romain Saintenoy

C’est reparti pour une nouvelle année

Animation jeunesse

Le dossier d’inscription 2016 à la 
Maison des Jeunes est disponible dès à 
présent à la MJ.

1er avril au matin, place des 
écoles sous le thème « A travers 
le temps ». Vous pourrez venir avec un 
déguisement de dinosaure, d’homme de 
Cro-Magnon, ou encore de cosmonaute ou 
de chevalier !

Nous avons besoin de bénévoles pour la 
sécurité du Carnaval, venez-vous inscrire au 
Point 21.

Carnaval 2016 !

La nouvel
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Le développement durable, au-delà des mots
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Vous  avez un projet de construction 
performante ou de rénovation 
énergétique? Vous êtes à la recherche 
de solutions et de conseils pour 
réaliser des économies d’énergie ? 

Rendez-vous au Forum Énergie Habitat, 
samedi 27 février à l’Archipel, salle 
Claude Nougaro, de 10h30 à 18h ! Cet 
événement, organisé par la commune de 
Laillé, en collaboration avec la l’Espace Info 
Energie du Pays de Rennes et le soutien de 
Laillé-Entreprises, vous aidera à trouver des 
solutions pour améliorer la performance 
énergétique de votre logement. Des artisans, 
professionnels du bâtiment, expliqueront 
leurs techniques d’isolation, de chauffage, 
permettant, dans le cadre d’une rénovation 
de logement, d’aller vers une réduction 
importante de la consommation d’énergie. 
Des stands d’information vous renseigneront 
sur les solutions techniques, les diagnostics 
possibles, et les aides financières existantes, les 
plus adaptés à votre habitat et à votre budget.

Opération thermo-façade

Vous êtes propriétaire d’une maison individuelle 
(façade visible depuis le domaine public), 
vous vous sentez concerné par les économies 
d’énergie ? Inscrivez-vous en contactant M. 
Gautier au 02 99 35 23 50 ou par courriel : 
jerome.gautier@alec-rennes.org. 

Les conseillers de l’Espace Info Energie 
du Pays de Rennes réaliseront des clichés 
thermographiques d’une dizaine de logements 
lailléens, permettant de mettre en évidence les 
défauts d’isolation. Les clichés réalisés seront 
présentés et analysés lors du Forum Énergie 
et Habitat. Un rapport succinct sera remis aux 
participants, et une conférence sur le thème 
de la rénovation énergétique de l’habitat 
individuel et les aides financières sera proposée 
à l’ensemble des habitants dans le cadre du 
Forum, il en sera un temps fort. 

Habitations-témoins : 

Deux visites, qui montreront concrètement 
le type de travaux réalisables, rythmeront la 
journée. 

Des questions, des propositions ?                        
Envoyez un courriel : agenda21@laille.fr

Jean-Paul Vuichard, conseiller délégué au 
développement durable et à l’Agenda 21

Après la COP21, place aux actions :

Economisez l’énergie avec le Forum 
Energie Habitat !

P18

Programme prévisionnel de la 
journée :

10h30 : mot du Maire et ouverture du Forum

11h-12h30 puis 14h-18h : mini-salons avec 
la présence d’artisans, d’associations et de 
l’Espace Info Energie du Pays de Rennes 

11h : conférence sur le thème des aides 
financières dans la rénovation, animée par 
l’Espace Info Energie du Pays de Rennes

12h : visite virtuelle d’une première 
habitation-témoin ayant subi une rénovation 
complète, suivie d’une visite réelle pour ceux 
qui le souhaitent.

14h 30 : visite virtuelle d’une deuxième 
habitation-témoin construite selon le standard 
Bâtiment Positif.

16h 30 : analyse thermo-façades présentée 
durant la conférence sur le thème « 
Economiser en rénovant son logement : 
quelles priorités ? », animée par l’Espace Info 
Energie du Pays de Rennes

18h : pot de clôture

En savoir plus :

jerome.gautier@alec-rennes.org

Tél : 0 805 203 205

Site : www.bretagne-energie.fr

http://www.laille.fr/-Agenda-21-.
html
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Dans le cadre de son Agenda 21 et 
conformément au budget voté en 
début d’année, la commune de Laillé 
propose d’aider les particuliers pour 
favoriser le développement des 
énergies renouvelables et inciter à 
l’installation de récupérateurs d’eau 
de pluie (sanitaires, arrosage des 
jardins, ..). L’analyse des pratiques des 
autres communes en la matière, nous amène 
à proposer les 3 actions suivantes pour les 
particuliers :

 Chauffe-eau solaire individuel (CESI) : la 
commune met à disposition une aide financière 
d’un montant de 300 € pour l’installation d’un 
CESI.

 Installation solaire photovoltaïque : la 
commune propose une aide financière de 
600 € pour une installation photovoltaïque 
individuelle.

 Récupérateurs d’eaux pluviales : une aide 
financière d’un montant de 300 € est proposée 
pour l’installation d’un récupérateur d’eaux 
pluviales d’une capacité d’au moins 3000 litres 
avec pompe de surpression. 

Jean-Paul Vuichard, conseiller délégué au 
développement durable et à l’Agenda 21

P19

Aide

COP21 : aide au développement des 
énergies renouvelables et aux 
économies d’eau 

Conditions des aides :

 L’installateur doit être certifié 
(Qualibat, Qualisol), la réalisation doit être 
faite dans les règles de l’art.

 Le logement doit être la résidence 
principale.

 La demande est à adresser avant les 
travaux, elle est attribuée après réalisation des 
travaux.

Le dispositif sera réévalué annuellement. 
Cette aide doit être vue comme un coup de 
pouce aux particuliers pour aider à l’échelle 
locale à construire la transition énergétique.

Des fiches pratiques et des conseils sont 
disponibles auprès de l’ALEC (http://
w w w. a l e c - r e n n e s . o r g / p a r t i c u l i e r s ,                                                
Tél : 0805 203 205)
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Les déchets verts représentent une 
part importante de nos déchets 
domestiques. Une partie peut 
être compostée, une autre partie, 
issue notamment de l’entretien 
et de la taille des haies et des 
arbres, est généralement emportée  
en  déchèterie, induisant des 
déplacements pour le particulier et un 
coût supporté par tous. 

Le broyage est un moyen d’éviter ces 
inconvénients, avec comme avantage 
supplémentaire, celui d’encourager les 
techniques de paillage pour économiser l’eau 
et éviter le désherbage chimique. De plus, 
cette action permet de proposer aux habitants 
du territoire une alternative au brûlage à l’air 
libre des déchets verts, désormais interdit par 
la loi.

Pour cela, la municipalité a mis en place depuis 
début 2015 un service de broyeur à végétaux 
à destination des particuliers. 

Le principe est le suivant :

La commune de Laillé met à disposition, par 
l’intermédiaire de Rennes Motoculture, un 
broyeur dont le prêt est réservé aux habitants 
de la commune. Au préalable, l’emprunteur 
doit s’inscrire auprès de la mairie, remplir 
un dossier pour lequel seront demandés la 

copie d’un justificatif de domicile, la copie 
d’attestation d’assurance de son véhicule 
(avec remorque - 500kg), ainsi qu’un chèque 
de caution.

En échange sera remise une carte de prêt, 
valable un an. Pour emprunter le broyeur, il 
suffit de le réserver par téléphone auprès de 
Rennes Motoculture (ZAC de l’Hermitière, 
Orgères), pour une durée qui ne doit pas 
excéder 2 jours. L’emprunt et le retour se fait 
aux heures d’ouverture de l’entreprise, la carte 
de prêt devra être présentée.

Le broyeur est remis avec une remorque 
adaptée, un équipement de sécurité ainsi 
qu’un kit d’entretien. D’une puissance de 13 
Cv, il permet de broyer des branchages d’un 
diamètre allant jusqu’à 8 cm. 

Jean-Paul Vuichard, conseiller délégué au 
développement durable et à l’Agenda 21

Environnement

Finis les allers-retours à la décharge :
broyez vos végétaux et utilisez-les sur 
place !
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Depuis fin 2014, le service Espaces 
Verts s’est engagé dans la démarche 
zéro-phyto. 

Déjà, l’abandon des produits phytosanitaires 
dans les rues de Laillé était de mise. Il ne restait 
plus que les terrains de foot et le cimetière où 
quelques traitements existaient encore. Il est 
vrai que maintenir de tels espaces propres 
sans ces pesticides demande beaucoup de 
travail. C’est pourquoi du temps de travail 
supplémentaire a été attribué aux agents 
afin qu’ils mènent à bien leurs missions. Des 
méthodes alternatives nous ont permis de 
nous rendre ces tâches moins difficiles. 

Pour les terrains de foot, étant donné que 
le désherbage sélectif avec des produits 
phytosanitaires ne se fait plus, l’agent 
responsable des terrains de foot désherbe 
manuellement les plantains et les pissenlits. 

Pour le cimetière, le désherbage à la binette 
est fastidieux ; nous avons donc recours 
au désherbage à l’aide d’un brûleur à gaz 

qui nous fait gagner un peu de temps. 
La végétalisation d’une partie de l’ancien 
cimetière permet d’optimiser les différentes 
tâches et d’agrémenter ce dernier. Le paillage 
des haies arbustives se fait avec des copeaux 
de bois et des feuilles.

Olivier Legaud, responsable du service 
Espaces Verts

Espaces verts

Zéro-phyto pour le cimetière et les ter-
rains de foot

P21

- Eveil aquatique
- Apprentissage
- Aquaphobie

- Pré-apprentissage
- Perfectionnement
- Aquagym
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La rubrique de 

Yann Astuce 

Mère-Grand

Avec la douceur, nos jardins restent 
agrémentés de fleurs : capucines, 

cosmos, roses… C’est un peu 
anormal en hiver, et cela explique 

que tous les pays du monde 
se préoccupent de l’avenir 
climatique de la planète.

Penser à récolter les graines par jour 
de beau temps fera une économie sur 

les achats prochains. Pour cela, ne pas 
hésiter à les faire d’abord sécher à la maison 

avant de les enfermer en bocaux ou en boîtes 
étanches, étiquetées du nom de la plante et 
de l’année de récolte. Année après année, de 
manière variable d’une plante à l’autre, ces 
graines perdront leur pouvoir de germination, 
mais auront une meilleure chance de repousser 
dans le jardin car déjà adaptées à votre sol.

Choisir aussi les semences des plus beaux 
plants indemnes de maladie et de moisissures. 
Vous ferez ainsi vos premiers pas en                                 
« permaculture ». Jusqu’en mars, la saison 
est favorable, en dehors des périodes de gel, 
aux plantations à racines nues et à la division 
des touffes de vivaces, car les végétaux sont            
« sous anesthésie générale ». Pour les arbres 
et arbustes persistants, comme le sapin de 
Noël, mieux vaut faire la plantation avec une 
motte de terre, en prenant la précaution de 
démêler les racines souvent entrecroisées 
dans le pot.Pour les autres, il faudra choisir 
des plants plutôt jeunes qui auront (comme 
les humains?) plus de facilité à s’installer 

que des sujets âgés. Ces plants pourront être 
« rhabillés », c’est-à-dire taillés, branches 
et racines, au maximum à un tiers de leur 
longueur. On taille les racines pour éviter de 
conserver des blessures liées à un arrachage 
trop peu délicat. On taille les branches et les 
dernières feuilles pour atténuer le stress de 
la plante à son redémarrage, et éviter une 
déshydratation. Il est préférable d’anticiper le 
trou de plantation et de le prévoir plus grand, 
dans toutes ses dimensions, que les racines. De 
manière à ce que la pousse de celles-ci, l’année 
qui suit, se fasse aisément. Au fond du trou, 
on fera un petit tas où asseoir les racines de 
manière à ce que le collet de la plante, la limite 
entre partie aérienne et partie souterraine, se 
situe au niveau du sol. Placer une règle ou un 
manche d’outil, à l’horizontale, en travers du 
trou, permet de mieux situer ce niveau.

Ensuite, remettre émiettée la terre du fond 
au fond et celle de dessus pour reboucher le 
trou, ajouter une pelle de compost et arroser 
abondamment de manière à ce que toutes les 
racines soient imprégnées de terre : l’air humide 
confiné dans l’obscurité du sol favoriserait des 
maladies. Des sujets hauts et fins nécessitent 
un tuteur planté en même temps que l’arbre. 
Terminer le travail en couvrant le sol d’une 
épaisse couverture de feuilles, paille ou herbe 
séchée : le compost doit servir le nouvel 
implanté plutôt que des herbes indésirables au 
printemps.

Gérard Hocquet

Jardiner au naturel

Le jardin d’hiver

Bonne pâte mais…pas si nouille ce spaghetti ! 

STOP aux brûlures des doigts pour allumer : une bougie de gâteau, un barbecue, un feu de che-
minée...utilisez un spaghetti comme allume-feu, efficace, stylé, original, et risque de brûlure ZERO.
Allez...c’est un peu court, alors je vous offre une petite recette perso de spaghetti :

- Elire les 8 plus beaux/plus vivaces/moins flétris du paquet.
- Faire chauffer de l’eau préalablement congelée (moins d’affliction/géhenne en coction) 
- A ébullition : touiller/piquer virilement l’eau/bulles pour dégraisser et éviter l’évaporation en grumeaux.
- Egoutter pour y congédier sans pitié les trous/bulles restantes. Réitérer si perte des eaux totale. 
- Astuce : éviscérer l’air de chaque spaghetti, cuisson plus rapide.
- Une fois cuit, décapiter tendrement la tête/queue, faire un nœud aux extrémités. 
- En inciser chastement 6, sur le tiers du quart de la moitié du milieu, vider/désosser.
- Garnir copieusement d’une farce de votre choix, larder/ficeler. 
- Avec les 2 spaghettis restants, couper 86 rondelles, fricasser pour en faire des beignets. Une fois frits, les 
enfiler en brochette sur un spaghetti cru. Très tendance et ultra-chic lors de cocktails mondains .

Vous avez mieux, je suis preneur...       Jacques Goyet
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À votre service !
 

Préparons-nous à affronter la saison 
froide ! Notre alimentation peut nous 
apporter de nombreuses vitamines, 
oligoéléments et antioxydants dont 
nous avons besoin chaque jour. 

Ces micronutriments aident notre organisme à 
se défendre contre les infections respiratoires 
de l’hiver et plus généralement stimulent nos 
défenses immunitaires. Mais, sommes-nous 
sûrs d’avoir tous ces précieux nutriments dans 
notre assiette ? 

Une bonne alimentation n’est pas suffisante 
pour être bien dans son corps et dans sa tête. 
L’exercice physique, un sommeil récupérateur 
et une bonne gestion du stress sont des 
facteurs à ne pas négliger. Chaque jour, s’offrir 
un temps pour soi, même minime : quelques 
exercices de respiration profonde, une rêverie, 
une méditation, une séance de danse, une 
échappée dans la nature ou dans son jardin, 
une recette de cuisine… Une pause pour 
se faire du bien, en pleine conscience, au 
moment présent. Même si cette parenthèse 
ne dure que quelques instants. Et si le rythme 
de vie, la quantité d’informations à assimiler, 
les événements planétaires, si tout va trop 
vite, si le stress monte et devient trop intense 
ou chronique, si notre faculté de raisonner 

s’estompe et que notre équilibre se rompt… 
Pour relâcher la pression et reprendre la               
barre : RESPIRER ! Pratiquer la cohérence 
cardiaque : respiration lente, ample et régulière 
de 6 cycles par minute (chaque cycle étant 
composé d’une inspiration de 5 secondes suivie 
d’une expiration de 5 secondes). Pratiquée 5 
minutes d’affilée, cette respiration permet de 
réduire le niveau de stress.

Nathalie Joinis-Lephay
Diététicienne-nutritionniste, naturopathe

Ateliers culinaires à Laillé avec l’ACL

ACL Cuisine

Conseils bien être et nutrition

Faites-vous plaisir, 
découvrez la marqueterie 
en 10 leçons de 3 heures. La 
marqueterie, c’est quoi ?

Dans cet atelier, c’est la création de tableaux 
(paysages ou portraits) constitués à partir de 
différentes essences de bois de placage que 
l’on aura découpées comme un puzzle à la scie 
à chantourner, suivant un modèle redessiné.

Vous apprendrez 2 méthodes :

 la méthode par superposition, dite 
méthode Boulle, qui consiste à superposer 
deux placages : un clair et un foncé. La 
découpe permet de réaliser deux marqueteries 
similaires, l’une appelée la partie (ou positif) et 
l’autre la contrepartie (ou négatif).

 la méthode élément par élément. 
Cette technique permet de créer une œuvre 
dont chaque pièce est découpée à partir de 
différentes essences de bois minutieusement 
choisies.

A la fin de ce stage, vous repartirez avec 
deux tableaux qui orneront les murs de votre 
appartement. Le placage et les outils sont 
fournis. Les cours sont dispensés en semaine 
selon un calendrier que vous aurez vous-mêmes 
établi en accord avec d’autres participants.

 

ACL Marqueterie

Osez la marqueterie personnalisée
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Et pour affronter des journées chargées de travail, ne pas 
lésiner sur le petit-déjeuner : 

   Thé ou café ou infusion sans sucre (ou sirop d’agave)

   2 à 3 tranches de pain de seigle ou épeautre ½ complet ou complet 
(biologique) avec 10 à 15g de beurre (= mini tablette) ou 1 cuillère à café 
de purée d’amande ou noisette ou sésame… 

ou 3 cuillères à soupe de céréales sans sucre et 8 amandes ou noisettes ou 
autres fruits oléagineux (apport oméga 3, 6) dans 1 verre de lait d’avoine 
ou de riz ou d’amande…

   1 œuf coque ou 1 tranche de jambon ou 1 part de fromage (pâte 
dure ou 50g fromage frais) ou 50 g blanc de poulet ou 100g faisselle ou 
fromage blanc (pas du 0 % MG !)

   1 fruit ou compote de fruit sans sucre ajouté ou 1 smoothie (sans sucre 
ajouté)

Bon appétit !

Alors, n’hésitez plus, prenez contact 
avec Gilbert Denis au 06 2 18 361 54 
ou par courriel à l’adresse suivante :                                                            
gilbert.denis2@aliceadsl.fr, je vous donnerai 
tous les renseignements complémentaires.
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Vous prendrez bien un peu de culture ?
Vie associative

Au début, l’idée était toute         
simple : réunir les habitants pour 
allumer ensemble les décorations de 
Noël. De fil en aiguille, on y a ajouté 
une balade, une carriole pour le Père 
Noël, des lampions, des boissons 
chaudes, une fanfare, les chants des 
enfants, les décorations… Cette fête 
des Illuminations, elle change un peu 
tous les ans, avec les idées des uns et 
des autres, les talents des bénévoles 
et des habitants. 

 Camille Charpentier, 
38 ans : « La fête des Illuminations, 
on y va depuis 3 ans, en famille, 
depuis que l’on s’est installé à 
Laillé. C’est vraiment un moment 
convivial qu’on aime bien. Les 
enfants sont avec leurs lampions, il 
y a le Père Noël dans sa carriole. Ils         
adorent ! Cette année, 
j’ai acheté 
les lampions 
à la sortie 
des classes, 
j’en ai 
même pris 
pour mon 
voisin. Il 
f a i s a i t 
m o i n s 
froid que 
l’année dernière, on entendait 
mieux la fanfare et la musique 
était vraiment sympa. C’était 
agréable de se promener 
dans le bourg et d’arriver à 
l’Archipel pour boire un chocolat et un vin 
chaud. C’est une fête où on prend le temps, le 
temps de se promener dans les rues, le temps 
de parler avec les autres. »

 Colette Poirier, 79 ans : « Je viens 
d’arriver à Laillé et c’est la première fois que je 
participe à la fête des Illuminations. J’ai servi 
le chocolat et le vin chaud comme bénévole 

et j’ai trouvé ça 
merveilleux ! 
J’ai vu plein de 
monde, j’ai vu les 
yeux des enfants 
qui pétillaient 
de plaisir et 
ceux des parents qui 
passaient un bon moment. 
C’était plein de chaleur, de convivialité. 
J’ai vraiment eu l’impression que je faisais 

partie de Laillé lors de 
cette fête. J’ai passé une 
soirée formidable avec 
tout le monde. Est-ce 
que je le referai l’année            
prochaine ? C’est loin 
l’année prochaine, on 
verra. Merci de votre 
accueil à tous ! »

 S ö r e n 
R é t o ,                
7 ans :                     
« Moi, ce que 
je préfère dans 
la Fête des 
Illuminations, 
c’est d’aller 
dans le 
traîneau du 
Père Noël. 
Je sais bien 
que le Père                

Noël … c’est une histoire pour 
les enfants, mais ça me plaît 

quand même de le voir. Je n’ai pas vu le 
décompte avec tout le monde près de l’église, 
j’étais devant le cortège mais c’est pas grave. 
Après, on est allés à l’Archipel. C’était bien. 
J’ai vu des copains de l’école. J’aime pas trop le 
chocolat chaud alors j’ai mangé des gâteaux. 
On a écouté la fanfare. J’ai bien aimé. »

Anne Le Couriaud, adjointe à la vie 
associative, culturelle et sportive

Une fête simple et chaleureuse si particulière à Laillé

Fête des Illuminations : des lampions 
dans la nuit pour un rendez-vous qui
nous réjouit
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Un très grand 
merci à tous !

Pour sécuriser le 
cortège, décorer 
la commune, 
les bâtiments, 
installer la salle, 
servir les boissons, 
accompagner les 
chants des enfants, 
ranger et nettoyer, 
il en faut du            
monde ! Merci à vous 
tous pour votre aide 
si précieuse ! 

Vous avez 
envie d’aider à 
l’organisation pour 
la fête de 2016, ou 
vous avez des idées 
à proposer, laissez 
vos coordonnées 
en mairie et nous 
vous contacterons     
( contac t@ la i l l é . f r           
02 99 42 57 10).  
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Vous prendrez bien un peu de culture ?
Vie associative

Cela devient maintenant une 
habitude de recevoir, deux fois par 
an, le nouveau numéro du Douzémois, 
certains d’entre vous le collectionnent 
peut-être ? 

C’est le programme de la saison culturelle de 
février à juillet 2016. Vous êtes de plus en plus 
nombreux à nous rejoindre pour découvrir 
une programmation variée. Merci de votre 
confiance, merci à nos spectateurs fidèles.

Vous ne connaissez pas encore ? Laissez-vous 
tentez par un rendez-vous du Douzémois. Le 
prochain programme vous réserve surprises et 
découvertes. Vous pourrez au mois de février 
découvrir le conteur Patrick Ewen pour un 
moment à partager en famille, rien de tel que 
de découvrir des contes en hiver ! Un spectacle 
pour les tout-petits sera proposé un samedi 
matin de mars, et fin avril c’est vers Bruz 
que nous organiserons une escapade  pour  
découvrir un spectacle de marionnettes pour 
adultes. Après le mois de mai, toujours très 
intense pour chacun, nous nous donnerons 
rendez-vous en juin, dans le cadre de la 

semaine internationale du 
développement durable 
pour une matinée avec un 
manège bien particulier, 
le Ma Neige sans fils …  à 
énergie parentale ! Et c’est 
avec le traditionnel (mais 
pas conventionnel) concert 
de la chapelle que nous 
fêterons le début de 
l’été, où nous pourrons 
découvrir cette année 
quatre chanteuses qui 
viennent de créer leur 
start-up : « Allez les 
filles » ! Les places sont 
souvent limitées, ayez 
le réflexe de réserver 
afin de ne pas avoir de 
mauvaises surprises. 
Programme complet dans 
le Douzémois n° 4 joint à ce numéro.

Pauline Marrec, chargée de développement 
culturel 

Programme

Découvrez la programmation du 
Douzémois n°4

L’association Do Mi Sol Musique 
a donné un concert spécial le 26 
décembre à l’Archipel : la salle était 
comble pour l’anniversaire des 20 
ans.

Une ambiance chaleureuse, un diaporama 
retraçant l’historique et les différents 
événements de l’association projeté sur écran 
géant, tandis que les élèves interprétaient des 
morceaux variés pour en faire la bande-son. 
Les parents, amis, anciens adhérents étaient 
émus de voir ou de revoir les archives. Depuis 

1995, Do Mi Sol Musique n’a jamais failli à 
sa réputation « la musique est un plaisir ». 
A travers des concerts, cabarets, comédies 
musicales, voyages, les nouveaux élèves 
ont eu un aperçu des activités proposées. A 
l’entracte, un goûter en présence du père Noël 
a enchanté les convives. Tout le savoir-faire 
des bénévoles, des professeurs et du bureau a 
permis de faire de cet anniversaire une soirée 
réussie à 100 %.

Patricia Daniel

Bon anniversaire Do Mi Sol Musique !
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Printemps des Artistes : dimanche 
6 mars à l’Archipel

Les artistes créateurs de Laillé vous invitent 
à découvrir leurs nombreux talents le 6 
mars prochain, à l’Archipel.

Vous souhaitez exposer vos œuvres, vous 
avez envie de donner un coup de main 
pour l’organisation de la manifestation :  
rendez-vous pour une réunion le jeudi 
28 janvier à 19h en mairie.

Si vous ne pouvez pas être présent, laissez 
vos coordonnées en mairie et nous vous 
rappellerons. Tél : 02 99 42 55 61 

DIMANCHE 
24 JANVIER
LA LÉGENDE DE

RONAN KERADALAN
Patrick Ewen

———

SAMEDI 
5 MARS

PETITE TERRE
Cie Artamuse

———

JEUDI 
28 AVRIL

JE N’AI PAS PEUR
Cie Tro Héol

———

SAMEDI 
4 JUIN
LE MANÈGE 
SANS FIL

———

DIMANCHE 
3 JUILLET  

ALLEZ 
LES FILLES !
Cie Jacqueline

Cambouis

AGENDA CULTUREL 
COMMUNE DE LAILLÉ

•2
01
6•

exe-depliant-douzemois-numero4_douzemois  10/12/2015  17:58  Page5

Rendez-vous dans 
10 ans ! Mais 
avant cette date, 
n’oubliez pas la Fête 
de la Musique avec 
un grand concert 
gratuit vendredi 17 
juin sur le parking de 
la mairie. L’histoire 
continue … la 
musique aussi !
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Je consomme local
Artisans - Commerçants - Entreprises - Agriculteurs

A Laillé, aucune excuse pour ne pas 
se marier ! Deux wedding planners 
sont installés dans notre commune. 
Comprenez des organisateurs de 
mariage ! Des anges gardiens qui 
s’occupent de concevoir et de gérer, à 
votre place, votre mariage.

Si vous manquez de temps ou d’idées pour la 
décoration, si vous avez envie de vivre le plus 
beau jour de votre vie, sans stress, en vous 
consacrant entièrement à vos proches,  « Les 
ateliers de Steph » et « Esprit fête » sont là 
pour vous.

Les Ateliers de Steph : la fabrique 
d’un événement qui vous 
ressemble

Organiser un mariage à l’église ou une 
cérémonie laïque, c’est beaucoup de 
travail en amont, beaucoup de stress, 

et parfois même quelques disputes ! 
Choisir et envoyer les faire-parts, trouver 

la jolie salle et le bon traiteur, ne pas faire 
de gaffe dans le plan de table... sans 
parler de la robe et des fleurs ! Si vous ne 
vous sentez pas les épaules, vous pouvez 
vous appuyer sur celles de Stéphanie 

Lemercier. Les ateliers de Steph vous 
assurent le chic et la discrétion, l’écoute et 

l’efficacité. Elle se fera d’abord guide de lieux 
de caractère. Après cinq années d’expérience, 
aucune salle de réception de la région ne lui 
est inconnue. Stéphanie est aussi experte pour 
dénicher le traiteur et l’association des mets 
idéale. Elle cherchera ensuite à connaître vos 
envies pour que l’atmosphère du Grand Jour 
soit à votre image. Diplômée de décoration 
intérieure, elle agencera ou louera, selon la 
formule « atelier » que vous aurez choisie, le 
matériel nécessaire : housses de chaises, vases, 
chevalet...

Pour profiter de la journée la plus importante de 
votre vie, Stéphanie a prévu l’imprévisible. Un 
pantalon qui craque, une migraine, les petits 
fours en retard, rien ne pourra venir gâcher la 
fête ! Stéphanie, c’est comme votre meilleure 
amie, toujours là à vos côtés, bienveillante et 
de bon conseil. Et en professionnelle sensible, 
son épaule sera aussi là au cas où vous avez 
un petit coup de stress à quelques heures             
du Jour J.

Une fois mariées, vous pouvez appeler 
Stéphanie pour votre baby-shower, cette fête 
entre filles à l’occasion de la naissance d’un 
bébé. Vous la croiserez aussi 
comme organisatrice d’une 
soirée d’entreprise pour 
fêter une inauguration, un 
arbre de Noël... Les salariés 
d’une société des environs 
se souviennent encore 
de leur soirée cabaret, 
surprise concoctée par les 
Ateliers de Steph !

Esprit Fête : du bonheur 
dès la vitrine

Après quatre années d’existence, 
Esprit Fête vient d’ouvrir un 
magnifique magasin près de l’église. Avec 
ces belles couleurs et ces paillettes, vous êtes 
instantanément transportés dans un monde 
de douceur. Les amoureux ne s’y trompent   
pas ! Ils viennent de Laillé et des quatre coins 
du monde pour s’adjoindre les services de 
Mélanie et Lucie. Ces deux bonnes fées se 
penchent sur les futurs mariés, et, comme par 
magie, se dire oui devient un jeu d’enfant. 
Envolée la pression, finies les angoisses : 
Esprit Fête propose des évènements adaptés 
à vos envies classiques ou originales. Si vous 
rêvez d’arriver le Jour J en hélicoptère devant 
l’autel, rien d’impossible pour l’imagination 
sans limite de nos deux wedding planeuses. 
Elles seront aussi impeccables pour gérer les 
aléas de dernière minute comme une voiture 
en panne ou une bague égarée. Être là, pour 
parer à toutes éventualités et s’effacer dès 
l’ouverture du bal, c’est la promesse d’Esprit 
Fête.

Côté déco, Mélanie et Lucie vous conseilleront 
en fonction de votre style. Plutôt ambiance 
maritime avec une couleur bleu nuit ou plus 
chic, avec vases martinis et boules de plume ? 
Envie de plus de libertés, d’embellir votre salle 
vous-mêmes ? Elles vous proposeront de louer 
des vases, machines à bulles et même une 
arche fleurie. De quoi c’est certain entendre le 
« Waouh » médusé des invités épatés !

Commerces

Laillé For Ever

P26



Le magazine de Laillé

Je consomme local
Artisans - Commerçants - Entreprises - Agriculteurs

Si vous souhaitez vous marier devant Monsieur 
le Maire sans détour chez Monsieur le Curé, 
Mélanie et Lucie seront vos officiantes au 
cours d’une cérémonie laïque. Musiques 
préférées, textes  rédigés et lus par vos proches 
avec l’aide des deux comparses. Des bougies, 
des roses, des mots d’amour : tout sera dans 
le symbole et l’intensité pour que le moment 
soit unique. D’ailleurs, ce type de service est 
également proposé pour des baptêmes laïcs.

Pas de mariage en vue, mais vous êtes chef 
d’entreprise et vous désirez souder votre 
équipe, la rendre plus créative ? Esprit fête 
pourra être de la partie en organisant une 
journée de cohésion autour d’un rallye, des 
arts culinaires ou plus original, autour du 
cinéma, avec des activités de doublage.

Avec ces anges gardiens, au minimum 5 à 6 
mois de préparatifs sont nécessaires pour que 
tout soit parfait le jour du mariage. Si une 
bague manque à votre annulaire, il est encore 
temps d’ajouter votre nom à la liste des mariés 
de l’année...

Pour chaque événement, des propositions 
pleines de créativité et des forfaits adaptés à 
vos besoins et à votre budget. Allez jeter un 
œil sur les magnifiques photos des sites et 
pages Facebook de nos weddings planners.

Frou-Frou 
Les Dessous Rennais 
s’offrent à Laillé

Installés depuis  10 ans dans la 
commune, Agnès et Eric Laloux 
sont grossistes en lingerie ; de ces 
deux mots, un seul vous intéresse 
vraiment. Ils vous proposent en effet 
d’accéder à leur boutique de lingerie 
trois après-midis par semaine. De 
13h45 à 17h45, les lundis, mercredis 
et vendredis, dans la zone d’activité des 
3 prés, au 5 de la rue des charmilles.

Parmi un large choix, vous trouverez votre 
bonheur. De grandes marques, mais de petits 
prix ! Vous pourrez acheter un joli assortiment 
de deux pièces, mais avec un montant souvent 
divisé par trois. Pendant les soldes, il est 
encore plus léger ! De quoi satisfaire aussi les 
hommes et les enfants qui choisiront caleçons 
et chaussettes. Les arrivages changent 
régulièrement, pour plaire à tous. En fonction 
des saisons, vous trouverez de quoi préparer 
vos vacances au ski ou à la mer : chaussettes 
de sport, paniers, serviettes de plage ...

Dernier avantage d’un grossiste, les                
tailles ! Elles sont toutes permises, de la finesse 
d’une taille de guêpe à celle d’une Vénus plus 
callipyge. Encore un doute ? Demandez à 
être inscrits à la mailing liste pour recevoir, de 
temps en temps, un message vous informant 
des marques disponibles.

Les Dessous Rennais, des dessous chics à 
dévoiler autour de vous !

Laetitia Cherbonnel, François Jore
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Ateliers de Steph, 
www.lesateliersdesteph.fr, 06 27 10 14 23
Esprit Fête, 
www.esprit-fete.com, 02 22 93 51 83

Les Dessous Rennais, 

02 23 30 42 38, 

contact@dessous-rennais.com

Le 
3 è m e 

bâtiment 
à gauche en en-
trant dans la zone
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En direct de Rennes Métropole

Vous êtes cyclistes, vous avez un peu 
de temps à consacrer aux autres, alors 
vous pouvez aider la section Tandem 
d’Handisport Rennes-Club. 

L’association accueille des personnes non et 
malvoyantes aimant faire du vélo, cependant 
pour que ces personnes puissent s’adonner 
à leur sport, il faut des pilotes. En partageant 
votre passion du vélo avec des personnes 
non et malvoyantes, vous permettrez à ces 
dernières de sortir de chez elles. Les sorties 
se déroulent le samedi matin, de septembre à 
juin (sauf week-ends fériés). Chacun est libre 
de choisir son nombre de sorties à l’année. Les 
parcours sont  de 15 ou 30 km au Sud-Est de 
Rennes. Si vous êtes intéressés, un essai vous 
sera proposé.

Handisport

Vous aimez faire du vélo, eux aussi !

Réduire sa facture énergétique, contribuer, 
à son niveau, à un monde plus durable en 
réduisant sa consommation d’énergie et son 
empreinte CO2, c’est l’objectif pour un bon 
nombre de propriétaires. En contactant le n° 
vert :  0 800  000 353, vous serez mis en relation 
avec un conseiller, partenaire de Rennes 
Métropole (ALEC, ADIL). Il répondra à vos 
premières questions et envisagera avec vous le 
parcours adapté à votre projet de rénovation. 
Vous pourrez rencontrer gratuitement un 
conseiller qui vous accompagnera dans votre 

projet : identifier vos besoins, les postes de 
travaux, lire un devis , monter un plan de 
financement ... De plus, chaque mois, vous 
pouvez venir échanger avec des conseillers 
de la rénovation et des particuliers qui 
comme vous sont engagés dans un projet de 
travaux. Au menu : les aides financières, les 
relations contractuelles avec les entreprises, 
les autorisations administratives... (Gratuit, sur 
inscription). 

Eco travo

Conseil pour la rénovation énergétique
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Pour plus de renseignements, n’hésitez 
pas à contacter le responsable de la 
section.

Handisport Rennes-Club

Tel : 06 62 40 48 10 

Courriel : hrc.tandem@gmail.com

Adresse : Gymnase des Hautes Ourmes
7 avenue de Pologne 
35200 RENNES

Plus d’informations : http://metropole.rennes.
fr/pratique/infos-demarches/logement-urbanisme/
ecotravo-conseils-pour-la-renovation-energetique/

Cave à vins et épicerie fine
Grand choix de produits locaux

Une cave diversifiée
Christophe MOURIEC

Horaires d’ouverture :
Du mardi au vendredi 9h30-12h30 14h30-19h30
Le samedi 9h30-13h   14h30-19h30
Le dimanche 9h30-12h30

           9 place Andrée Récipon
           35890 Laillé 

           Tél : 02 99 50 82 16
                  06 21 03 16 90 
     
           lacav-epicerie@orange.fr

50% de déduction fiscale

 
06 63 78 94 47

Votre ordinateur cafouille ? Pas de panique

Docteur Micro est là !

Conseil avant achat  
(ordinateur, accessoires, logiciels, Internet…)

Installation et optimisation  
(PC et périphériques, logiciels, antivirus, 

accès Internet, messagerie …)

Maintenance et Dépannage

Particuliers, assos et professionnels
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Opposition

En cette nouvelle année qui 
commence, nous vous présentons 
tous nos meilleurs vœux de bonheur, 
santé et prospérité.

Il y a un an, nous exprimions le fait que nos 
priorités pour l’année 2015 étaient entre 
autres l’agrandissement et la rénovation de la 
cantine, l’entretien de notre commune ainsi 
que la modification des sens de circulation. 
Nous sommes donc satisfaits aujourd’hui de 
constater que les travaux du restaurant scolaire 
vont bientôt débuter, qu’un emploi aidé a été 
créé pour la gestion des espaces verts et que 
notre commune a retrouvé une circulation plus 
fluide au bénéfice de tous, commerçants et 
Lailléens. 

Pour cette année 2016, nous souhaitons, 
comme nous l’avions déjà demandé sans 
succès l’année dernière, qu’une projection 
pluriannuelle de l’état de nos finances soit 
réalisée afin de pouvoir mieux prioriser nos 
travaux et investissements sur les années à 
venir. 

Fabienne Jan, Karine Coquin, Matthieu 
Morange, Patrick Berhault et Jean-Philippe 

Rosso
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HYPNOTHERAPEUTE
SOPHROLOGUE 

(Ateliers Adultes en soirée, Adolescents, Enfants)

COACH
Cabinet Océann Laillé (Sud Rennes) 

Maître Praticienne diplômée de l’IFHE

06.27.50.35.62
Particuliers / Groupes  

(entreprises, établissements scolaires,...)

Force d’opposition municipale

Nos priorités sont :

- De participer à la mise en œuvre de la 
municipalisation de notre médiathèque et 
de notre centre de loisirs.

- De continuer à contribuer à la finalisation 
du cahier des charges et au suivi des 
travaux de la restructuration du restaurant 
scolaire

- De nous investir activement dans les 
études concernant l’aménagement de 
la future ZAC multi-sites (centre-bourg 
et La Touche), l’objectif étant de créer 
des synergies pour développer ces deux 
secteurs de concert. Nous serons attentifs 
au respect du nouveau Programme Local 
de l’Habitat défini par Rennes Métropole 
qui vient confirmer la volonté exprimée 
dans notre programme électoral d’avoir 
une croissance raisonnée de notre 
commune (inférieure à 1.5%).



Le laïus des
Lailléens 
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Portrait

Afin de clôturer mes 3 années d’études 
en psychomotricité, j’ai souhaité partir 
en mission humanitaire pour agir 
auprès d’une population défavorisée. 
Soif d’aventures et de découvertes : je 
me suis envolée de l’autre côté de la 
Méditerranée, en Afrique Noire.

P s y c h o m o t r i c i e n n e 
récemment diplômée, 
j’ai quitté Laillé durant 3 
ans pour étudier à Lille. 
Voulant terminer sur 
une note solidaire mon 
parcours universitaire, 
j’ai décidé de concrétiser 
mon envie par une 
action humanitaire. 
C’est alors qu’avec 2 
copines d’école nous 
avons monté notre 
projet. Le choix s’est 
porté sur le Sénégal, 
pays riche en cultures 
et traditions, et sans 
barrière linguistique.

Je suis partie à Diofior, 
au sein d’un centre communautaire, Espoir 
Enfants Diofior. Cette association a vu le jour 
afin d’agir en faveur de l’éducation et de la 
santé. Notre premier objectif était de faire 
connaître le métier de psychomotricien au 

delà des frontières françaises et le pratiquer 
auprès des jeunes du centre communautaire. 
Notre second but était d’apporter du matériel 
(psychomoteur, scolaire, vêtements…). 

Dès notre arrivée, nous avons goûté à toute la 
générosité des Sénégalais, leur joie de vivre, et 
leur dynamisme malgré la chaleur accablante. 
Nos journées étaient bien remplies entre l’école 
le matin, les repas typiques midi et soir, leur 
fameux thé, le soutien scolaire l’après-midi, 
nous ne voyions pas notre journée passer. 
Notre temps libre, nous le passions avec les 
enfants de la famille qui nous accueillait, 
mais également à visiter un peu le pays et ses 
coins vraiment sublimes. Le dépaysement était 
vraiment en rendez-vous.

J’ai apporté mon grain de sable pour améliorer 
le quotidien des enfants, leur permettre de 
jouer, de rêver, et de s’exprimer. Ainsi je me 
suis sentie utile sans être indispensable. Je 
reviens de cette expérience changée tant sur le 
plan personnel que sur le plan professionnel. 
Cette mission m’a donné une réelle leçon de 
vie.

Justine Gréau
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Une mission humanitaire sénégalaise
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État civil - permis

MARIAGES

  19 décembre 2015   ANGER Hervé et CONTIN Catherine

PERMIS DE CONSTRUIRE-AUTORISATIONS D’URBANISME délivrées durant la période du 10/09/15 au 10/12/15

17.09.2015 DÉLÉPINE Jean-François et 
Estelle Les Planches Maison

08.10.2015 PENIGUEL Franck La Touche-10 rue du Haut Pâtis Abri stockage bois

26.11.2015 SCI DH Rennes 2072 PA des Trois Prés-15 rue de la 
Plaine Bâtiment d’activités

08.12.2015 BOUFFORT Bruno et Renée Le Nid Maison

DÉCLARATIONS PRÉALABLES
22.09.2015 DROUARD Loïc et Annick 4 impasse du Meslier Extension maison
02.10.2015 FLACH Caroline Les Bouillons Piscine
08.10.2015 DROUARD Loïc 4 impasse du Meslier Clôture
08.10.2015 TESSIER Christophe 8 rue des Marronniers Abri de jardin
21.10.2015 MOISAN Xavier 12, La Roche Clôture
21.10.2015 MARIE Jean-Pierre 7 impasse du Meslier Création d’une fenêtre

27.10.2015 COURTOIS Martine et         
BARRAGE Bernard 6, Le Ruel Modification de façade

20.11.2015 ROUDIER Laura 4C rue de l’Hôtel de Ville Groupe extérieur de climatisation
01.12.2015 GICQUEL Marcel 8, La Roche 2 celliers ouverts avec pose 2 velux
08.12.2015 PIGEARD Pascal 21 rue des Fragons Piscine

Information : La Mairie de Laillé vous propose de faire 
part de la naissance de votre enfant ou de votre mariage 
dans le magazine municipal. Afin de respecter votre vie 
privée, cette diffusion nécessite votre accord écrit.

DÉCÈS
20 septembre 2015  MARCETEAU Henri  Le Plessix des Forges
25 octobre 2015  LAUNAY Claire née CHAHUREL    La Margatière
12 décembre 2015 QUIMBERT Bernard  1 boulevard Pierre et Marie Curie
16 décembre 2015  LEMAITRE Jean  1 boulevard Pierre et Marie Curie

NAISSANCES

8 novembre 2015    MICAULT Soline

10 novembre 2015    LAURENCE Mathilde
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L’ADMR du canton de Guichen a une activité qui se ré-
partit entre les interventions d’aide à la personne, les presta-
tions de ménage, de garde d’enfants ...

Pour en savoir plus 
36 rue de la Gare -35890 Bourg-des-comptes
02 99 52 19 31- guichen.asso@admr35.org
http://www.admr35.org/

L’association ADS (Action Domicile Services) inter-
vient sur le secteur de Guichen et propose différentes presta-
tions (ménage, repassage, garde d’enfants...)

Pour en savoir plus 
26 rue du Commandant Charcot - 35580 Guichen
02 99 57 39 87 - ads.guichen@laposte.net
http://www.ads-guichen.fr/

LIENS UTILES



calendrier des fêtes
et manifestations

Qui quoi quand
ou

  
                Reconnaître un 
                 démarchage à domicile légal

  Qu’est-ce qu’un porte-à-porte ou   
                                  démarchage à domicile :

Tout démarchage, au domicile, même à la demande, pour proposer 
l’achat, la vente, la location, la location-vente ou la location avec 
option d’achat de biens ou la fourniture de services, y compris la 
vente par réunion privée au domicile d’un particulier.
Avant que le consommateur ne soit lié par un contrat de vente 
de biens ou de fourniture de services, le vendeur à domicile doit 
obligatoirement communiquer à son client, de manière lisible et 
compréhensible, les informations suivantes :
• caractéristiques essentielles du bien ou du service,
• prix du bien ou du service,
• date ou délai auquel le professionnel s’engage à livrer le 
bien ou à exécuter le service,
• informations relatives à l’identité du professionnel (coor-
données postales, téléphoniques et électroniques) et à ses activités, 

• garanties légales, 
• conditions d’exécution du contrat,
• prix et modalités de paiement (formes et taux d’intérêt en 
cas de vente à crédit),
• conditions, délai et modalités d’exercice du droit de ré-
tractation du client, avec le formulaire de rétractation
Un exemplaire du contrat, daté et signé par le client, doit lui être 
remis au moment de sa conclusion.
Le consommateur dispose de 14 jours pour renoncer à son engage-
ment par lettre recommandée avec accusé de réception :
• s’il s’agit d’une prestation de service, à partir de la conclu-
sion du contrat,
• s’il s’agit d’un bien ou d’une prestation de services in-
cluant la livraison d’un bien, à partir de sa réception par le consom-
mateur (il est possible d’exercer le droit de rétractation dès la 
conclusion du contrat). 
Aucun paiement ne doit être effectué avant la fin du délai de ré-
tractation (ni remise de chèque, ni autorisation de prélèvement).
Le professionnel doit communiquer au consommateur, avant la 
conclusion du contrat, un formulaire de rétractation. 

Dominique Manceau, policier municipal

 

   
Bi

en Inform
é 

avec le polici
er

Spectacle Cabaret - DJ - Soirée dansante  
organisé par le comité des fêtes de 

Laillé

Samedi 19 mars à 20h30 à 

L’Archipel

Tarifs : 15 € et 8 € Carte « Sortir ! »

Renseignements et réservations conseillées au 
06.29.98.69.77 (dès janvier 2016)

 24 Janvier Douzémois - Patrick Ewen Contes et musiques - La Légende de Ronan Keradalan Archipel 16h

6 février USL Football Belote Salle Scène Point 21 14h

28 février USL Pétanque Stage de pétanque Terrain stabilisé

28 février AFN-CATM Repas amicale des anciens combattants Archipel 12h

5 Mars Douzémois - Cie  Artamuse Spectacle pour les tout - petits Point 21 10h30

5 mars USL Football Repas couscous Archipel 19h

6 mars Mairie Printemps des Artistes Archipel 10h-12h et 14h-18h

13 mars Danse et Musique de Laillé Bal Country Archipel 19h

19 mars Comité des Fêtes Soirée Cabaret - Dj - Soirée dansante Archipel 20h30

26 mars USL Roller Hockey Soirée Zumba Archipel 19h

1 avril Mairie Carnaval

10 avril USL Football Loto Archipel 14h

15 avril Amicale des Donneurs de Sang Don du Sang Archipel - Nougaro 2 10h-13h et 15h-19h

21 avril au 8 mai ACL Photographie Quinzaine photographique Point 21


